
 

 

 
 

 

 

   

PREMIER CONSTAT

Décision de la Direction d’augmenter les cotisations de 3 % et d’arrêter l’allégement de cotisation 
suite aux résultats déficitaires du contrat groupe santé,

➔ Il est clair et évident que ce n’est pas aux salariés de subir l’augmentation des cotisations 
liée à un contexte conjoncturel, c’est pourquoi nous avons proposé à notre partenaire de gestion 
du CSE-E, la CFDT, de subventionner le contrat groupe tout en maintenant la subvention sur 
l’option « B ».

DEUXIÈME CONSTAT

De plus en plus de salariés sont mécontents sur les prestations 
du contrat groupe,

➔Même si le contrat groupe propose un haut niveau de 
prestations, il n’est plus au même niveau que celui d’Airbus 
DS. 
Il est donc important de privilégier le subventionnement de 
l’option « B » qui permet ainsi de conserver un haut niveau 
de couverture (d’autant plus avec les améliorations 
obtenues pour cette année).
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Il a été voté la subvention audit régime de base « Malakoff Humanis », à hauteur de 60€ par an en régime 
« Famille » et 30€ par an en régime « Isolé » pour chaque ouvrant droit. 

Cette subvention sera accordée de manière rétroactive au 1er janvier 2022. 

(la mise en place et donc l’application de cette subvention sur votre fiche de paie demande des paramétrages, 
nous sommes en contact avec le service Paie du site depuis le vote, et vous tiendrons au courant de l’évolution) 

Pour celles et ceux qui ont souscrits à l’Option B de Malakoff Humanis rien ne change : vous aurez toujours le 
droit à votre subvention.  

Pour celles et ceux qui souhaiterait souscrire à cette Option, vous serez bien évidemment en droit de le faire. 

Voici le lien :  

https://sharein.fr.space.corp/fr/Pages/Espace%20RH/Protection-sociale.aspx 

Vos garanties notamment concernant le contrat groupe et l’Option B sont détaillées ici : 

notice Sante ArianeGroup OptionB (space.corp) 

 
 

 

 

 

En lien et à la demande de l’Assistante sociale du site, la section peut accorder une aide financière aux salariés 
rencontrant des difficultés, remboursable par prélèvements sur salaire (Taux 0%). 

Dans les cas les plus difficiles, la section pourra, avec l’autorisation du bureau et à la demande de l’assistante 
sociale ne pas demander de remboursement, l’aide financière sera considérée alors comme un don et plus 
précisément dite de « Secours » selon la définition de l’URSSAF. 

 

 

 

Dans le cadre du Développement Durable, la section subventionne l’activité VéloTaff ! 

Voici le lien pour plus d’informations : Vélotaf - Echanges Demain Et Nous - Confluence (space.corp) 
 

 
 
 
 

SUBVENTION RÉGIME DE BASE ET SUBVENTION OPTION « B » 

VELOTAF 

ENTRAIDE 

https://sharein.fr.space.corp/fr/Pages/Espace%20RH/Protection-sociale.aspx
https://sharein.fr.space.corp/fr/Documents/Espace%20RH/Documents%20frais%20de%20sant%C3%A9/Notice%20frais%20de%20sante%20Option%20B%20-%20edition-2021_.pdf
https://atlas.fr.space.corp/confluence/pages/viewpage.action?pageId=1141974680


 

La section gère également les activités suivantes : 

 

• Accord de prêts ménagers, remboursables par prélèvements sur 
salaire. Ces prêts ne sont pas soumis à intérêt (Taux 0%). 

• Subvention à l’achat de chèques « CESU » à hauteur de 50% dans la 
limite de 130€ par an et par foyer à partir de 2021.  

• Offre de chèques cadeaux sous forme d’un bon d’achat d’un montant 
de 50€ pour les évènements familiaux suivants : mariage, PACS, 
naissance enfant, adoption, ainsi qu’un cadeau de départ à la retraite. 

• Adhésion à une association libre de choix par salarié éligible au départ 
à la retraite (dans les 12 mois à compter de la date effective de la 
retraite) 

Vous trouverez plus d’infos concernant votre section sur le portail CSE : 

https://ceatlantiquearianegroup.portailce.com/Article/Article/22 

 
N’hésitez pas à contacter les membres FO de votre section : 
 

• Franca BATAILLE – Responsable de la Section – Bureau 4 au CSE, téléphone : 57 24 60 

• Marc PLA – Membre de la Section – étage : 01 pièce : 178a au bâtiment 11, téléphone : 57 28 39 

 

 
 

Nous sommes et resterons à votre écoute ! 
 
 
 
 
 

 

 
Contactez-nous : 
Frédéric LIBERT DS en charge du syndicat et RS au CSE 06.08.35.92.08 
Bernard TACHOIRES DS et DSC Adj. 06.77.68.69.94  
Fabien BARBEY DS 05.56.57.36.08 

Franca BATAILLE élue et trésorière CSE, élue CSE-C et CSSCT 07.86.87.63.22 
Frédéric LESCURE point focal FO BREST 02.98.23.50.06 
Fabrice EVERWYN RS CSSCT BREST 02.90.94.45.36 
Loic STRUILLOU Secrétaire CSSCT BREST 02.98.23.53.89 

 

Rejoignez-nous : 

  fo ariane group 

  fo_arianegroup 

 
 

 
 
Vous recevez cette newsletter car vous êtes inscrits sur une liste de diffusion autorisée. Si vous ne souhaitez plus la recevoir, merci de nous le faire savoir. 

 
  

UNE SECTION POUR TOUS ! 

https://ceatlantiquearianegroup.portailce.com/Article/Article/22

